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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA 820ème SEANCE DU CONSEIL DE SECURITE

Qui se tiendra dans la so.lle du Canseil., au Siège,
à NeW-York, le lundi 2 juin 1958, à 15 heures.

1. Adoption de I t ordre du jour.

2. Lettre adressée le 29 moi 1958 nu Pr~sident du Conseil de sécurité par
le :rc:or6lJcntant de la Tuni13 1e, conce:rn~nt la ql1€8ti0I1 3uivante

T1Plo.inte de 10. Tunisie au sujet d'actes d1o.gression o.rmé~ cornr"i.s contre
elle ;:>C\r les fOl'cefl milltc.ires fro.r::ço.ises stOotiou':léer.> S~lr son
terri:;oire et en A~.gérie depuis le 19 mai 195811 (8/4013).

3. Lettre cdress~e le 29 mai 1958 au Président du Conseil de sécurité per
le représentent de 10. Fr~nce, concernant la quest,ion suivente :

o.) IILo. plainte f'ormulée per 10. Frunce ~ontre 10. Tunisie le 14 février 1958
(Doc. S/,954)" (S/I"015).

b)

58-12952

lILa. situation créée par le" rupture, du f;:::.it de 10. Tunisie, du modus
Vivendi qui s'était établi depuis le mois de f'évrter dernier sur le
stationnement de troupes f'ro.nçuises en certains points du ten'i taire
tunisien" (S/ 4ol5).
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